
 

 
COMPTE-RENDU DE LA CSD  
du 3 Avril 2023 à Beauvais 

 

 

Présents : Claudie AZERONDE déléguée UFOLEP - Daniel LEBRUN - Hervé VAN DE PLASSE - Corinne 
RIBARD LEBRUN - Laurence LONGUET - Francis PHILIPPE - Alain DARNAC 

Absents :  - Geoffrey BIZET - Didier BOUCHER 

 

 La CSD décide de monter RICHE Tony du TC Beauvais suite à sa victoire à Méru pour 
supériorité manifeste. 

 Suite à la demande d’Emmanuelle DUPONT, la CSD rappelle qu’elle applique le règlement 
national qui stipule qu’avec une licence FFC Open 2, elle doit courir en 1ère catégorie UFOLEP. 

 Si elle veut courir en 3ème catégorie Ufolep il lui faut renoncer à courir en FFC. 

 Faisant suite à un incident survenu lors de l’épreuve de VTT de COYE la FORET  organisée 
par le club de SURVILLERS dans le 95 entre 2 coureurs de l’Oise, la CSD après les avoir entendus a 
décidé de les suspendre pour un mois. 

 La CSD rappelle qu’il faut avoir couru 3 courses dans l’Oise pour faire le départemental. 

 Encore trop de courriers sont adressés à l’ancienne adresse mail qui est caduque, la 
bonne adresse : cyclismeufo@outlook.fr. 

 La séance est levée à 19 h30. 

 La commission Sportive Départementale 

  

 

 


